
Bulletin d’inscription pour la bourse


Règlement :
Responsables de la bourse : Richard Puertas et Fabio Favaro

· Cette bourse est réservée aux exposants.
· L’éleveur s’engage, sur l’honneur, à mettre en vente des oiseaux en parfaite santé.
Le comité se réserve le droit d’intervenir en cas de non-respect de ce qui précède.
· Les oiseaux seront disposés dans des cages mises à disposition par la société (selon ses disponibilités). D’où la nécessité impérieuse de remplir et de renvoyer le bulletin d’inscription ci-joint avec le détail du nombre d’oiseaux de chaque variété.
· Le nombre de cage fixé par éleveur est le suivant : soit 4 com3, soit 2 com3 + 1 semi-volière, soit 2 semi-volières. En fonction des disponibilités, les responsables peuvent adapter le nombre de cages.
· Le nombre d’oiseaux par cages est fixé par les normes vétérinaires. En cas de doute lors de l’inscription de vos oiseaux, merci de contacter Robin COSTA au 078/683.18.21 afin qu’il puisse vous renseigner.
· Si un éleveur désir compléter ses cages durant le week-end il peut en faire la demande aux responsables de la bourse.
· Les oiseaux doivent être la propriété de l'éleveur.
· Pour être admis à la bourse les psittacidés (perruches, agapornis…) doivent porter une bague fermée attestant leur naissance en élevage. Les indigènes seront accompagnés des attestations d'élevage (copies) les concernant. Des demandes d'autorisation d'élevage d'oiseaux indigènes seront à disposition à la caisse de la bourse.  
· L’éleveur remplira correctement les fiches d’identité qui seront collées sur les cages.
Dans la mesure du possible, le sexe et l’âge de l’oiseau seront précisés. Il en sera de même pour les éventuels “porteurs” (canari rouge porteur...ivoire....Gould /poitrine blanche).
· Afin de ne pas brader nos oiseaux et de bien marquer la différence entre éleveur et marchand, un prix de vente minimal sera imposé (canaris  Fr. 20.-, perruches  Fr. 15 .-, exotique  Fr. 15.-, grandes perruches dès Fr. 25.-).
· La réception des oiseaux pour la bourse (avec encagement et mise en place des fiches d’identité) se fera le vendredi soir et les samedi et dimanche dès 9h00 et  le jeudi soir sur demande.
· Le retrait des oiseaux non vendus et l’encaissement des ventes se feront le dimanche dès 14h30. La société prélèvera le 10 % du chiffre de vente. Paiement après la reddition des cages (matériel  propre).
· Il est bien clair que le contact éleveur-acheteur sera respecté, voir même favorisé. Le ou les vendeurs se chargeront d’appeler l’éleveur concerné pour les renseignements demandés.
· Le ou les vendeurs auront à cœur de ne pas favoriser, lors de la vente, un éleveur plutôt qu’un autre. Ils devront rester neutres.

Amis éleveurs, une bourse bien organisée, des oiseaux en santé, une honnêteté de votre part quant au sexe, à l’âge et au patrimoine génétique, des prix correspondants à la qualité de vos oiseaux, tout cela ne peut que redorer le blason des éleveurs amateurs.


         
Les bulletins d’inscription de la bourse sont à envoyer avec les inscriptions pour l’exposition jusqu’au 6 octobre chez : 

Robin COSTA, rue du chemin neuf 1b, 1446 Baulmes. 
Ou par mail à secretariat.pinsondunord@gmail.com 




			
Bourse aux oiseaux
74ème ARAO et 50ème Exposition Régionale
Le Pinson du Nord
	Nom :
	
	Prénom :
	
	N° de Bague
	

	Adresse :
	
	
	
	
	

	NP :
	
	Localité :
	
	
	

	Téléphone :
	
	Portable :
	
	E-mail :
	



	nombre
	Espèces
	Couleurs
	Année
	Prix
	Remarques

	1.0
	0.1
	1.1
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	



J’ai pris connaissance du règlement et par ma signature, j’accepte les modalités.


Lieu et date : ………………………….	Signature : ………………………………..
		
